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Edito / Pennad-stur

Extrait du discours de la cérémonie des voeux :
Bonsoir à toutes et à tous, habitantes et habitants de Tré-
drez-Locquémeau, et gens du Trégor qui êtes venus en 
amis…
Bienvenue à cette traditionnelle cérémonie des vœux. La 
première eut lieu le 2 janvier 1991, c’est donc la trentième 
pour moi…
Comme d’habitude, je commencerai par vous donner 
quelques chiffres significatifs :
- Etat-civil :

Naissances : 5 (2018 : 11)
Mariages : 8 (2018 : 8)
Décès : 17 (2018 : 22)
Parrainage civil : 1 (2018 : 2)
Noces de diamant : 2

- Population totale : 1483 habitants, stable
-  Liste électorale : Les inscriptions et radiations sont 

toujours en cours.
Il y aura plus de 100 nouvelles inscriptions, et une bonne 
cinquantaine de radiations, donc environ 50 électrices et 
électeurs de plus.

-  Urbanisme : 179 dossiers traités (contre 201 en 2018 
qui fut une année exceptionnelle, mais comparable aux an-
nées précédentes)
-  15 permis de construire, dont 4 constructions neuves
- 58 déclarations préalables de travaux
- 2 autorisations de travaux 
- 1 permis d’aménager
- 63 certificats d’urbanisme
- et 39 D.P.U. (fort volume des transactions immobilières)

Vous le savez, 2020 verra le renouvellement du Conseil 
Municipal, en mars prochain. Cette élection prochaine 
m’oblige à m’en tenir au même niveau d’informations que 
les années passées, ce que je ferai donc en vous parlant des 
réalisations de 2019, et en vous présentant les projets bien 
avancés et qui aboutiront en 2020.

*   *   *
En 2019, les services de la commune ont encore beaucoup 
évolué :
-  Au secrétariat (4) : stabilisé après le remplacement de 

Patricia Cadren, partie à la retraite en 2018, et remplacée 
par Elodie Chédemail, aux côtés de Sandrine Petibon, 
Katell Pérennou, et Eliane Crassin

-  Au service technique (6) : Laurence Delachair dirige 
le service en remplacement de Frédéric Péru. L’équipe 
est désormais composée de Franck Lagadec, second de 

Laurence, de Mikaël Le Teurnier, Frédéric Le Roux, Carl 
Robert (qui a remplacé Ugo Riou), Jean-Yves Cotonnec qui 
a pris la suite d’Arnold Le Querriou qui a rejoint LTC après 
près de 20 années au service de la commune

-  A l’école : Mikaël Gallien a pris ses fonctions de cuisinier 
au restaurant scolaire à la rentrée dernière, en rempla-
cement de M.C.Didier et D.Piganiol. A la garderie, Cathe-
rine Claisse vient de succéder à Mélanie Roussel (qui s’est 
mise en diponibilité après 20 ans au service de l’école) 
comme responsable. C’est elle qui tient aussi l’agence pos-
tale communale. A l’école, les 2 ATSEM des petites classes, 
Catherine Augel et Laurence Le Clec’h ont reçu le renfort, 
en petite section (très chargée) de Sandrine Laval. Enfin, 
toujours à l’école, Marie-Pierre Quemper-Brichet, Cathe-
rine Jorand, Maïwenn Ferré et Rebecca Gourdin assurent 
les charges du ménage, du service au restaurant, de la sur-
veillance des cours. Le départ de Mélanie a permis de re-
distribuer du temps de travail à celles qui en avaient perdu 
à la suite de la suppression des T.A.P.

A ce stade je voudrais souligner l’excellent travail effectué 
par le personnel communal dans son ensemble, qui met en 
œuvre notre politique communale, qui prend des initiatives, 
qui se forme, qui est pleinement engagé au service de la po-
pulation. Je peux vous dire que nous avons de la chance, à 
Trédrez-Locquémeau, d’avoir de telles équipes, et au nom 
de tous, je tiens à les remercier chaleureusement.

*   *   *
Quelles sont les principales réalisations de 2019 ?
Le fait le plus marquant a été sans conteste la réouverture 
du Centre Nautique du Vorlenn. Après l’acquisition du 
bâtiment en 2018 auprès de la F.O.L 22, pour 50.000€, nous 
en avons entrepris immédiatement la sécurisation et le net-
toyage. Suite à la submersion de 2008 qui avait entraîné la 
fermeture du Centre, les équipements intérieurs sont très 
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détériorés et ne permettent pas leur utilisation, à part le 
garage à bateaux. Voilà pourquoi nous avons installé pour 
les 3 mois d’été des bâtiments mobiles (algéco), à usage de 
bureau, de vestiaires et de toilettes et douches. Nous avons 
mis en place un partenariat avec la commune de Plestin-les-
Grèves et son centre nautique de Saint-Efflam pour assu-
rer le fonctionnement et nous en avons été très satisfaits. 
Le grand beau temps du mois de juillet nous a donné les 
meilleures conditions de lancement, et la fréquentation a 
dépassé toutes nos espérances. Les retours que nous avons 
recueillis sont très positifs, tant de la part des utilisateurs 
(souvent des enfants de la commune ou des alentours, ou 
des vacanciers originaires d’ici), que des habitants et tou-
ristes heureux de revoir les voiles colorées dans la Baie, 
d’entendre les cris d’enfants, bref de retrouver la vie heu-
reuse du port de Locquémeau.
En parallèle nous avons étudié, avec le service technique 
de LTC, les travaux de réhabilitation à effectuer. Le Conseil 
Municipal a adopté le dossier de réaménagement du rez-
de-chaussée à l’usage de l’école de voile. Ces travaux sont 
estimés à 250.000 € TTC. Nous avons obtenu pour l’instant 
37.000 € de Dotation de l’Etat (DETR). Nous attendons un 
fonds de concours de LTC, 40.000 € probablement. Nous 
pouvons peut-être encore tenter d’obtenir un financement 
de la Région. En tout cas, nous ne commencerons les tra-
vaux que lorsque le plan de financement sera totalement 
bouclé. Quitte à faire encore une saison dans des bâtiments 
provisoires.

*

Autre réalisation importante cette année : les vestiaires et 
la tribune du stade Louis-Corson. Vous le savez, les bâ-
timents précédents étaient vétustes et ne correspondaient 
plus aux normes d’aujourd’hui, surtout au niveau auquel 
joue maintenant notre belle équipe de l’A.S.T.L. : 3è division 
Régionale. Les travaux sont donc actuellement en cours, 
avec une modification par rapport au projet initial : une 
salle supplémentaire pour la convivialité, mais aussi pour 
pouvoir réunir les jeunes de l’école de foot en cas de mau-
vais temps. Montant total : 218.000 €, avec des finance-
ments du Département et de la FFF. 
Le mauvais temps justement ne nous a pas épargnés ces 
dernières semaines, et le chantier a pris du retard. J’espère 
qu’en février le bâtiment pourra être mis en service, pour 
servir toute la fin de saison. Nous espérons que cela contri-
buera à atteindre l’objectif du club cette année, c’est-à-dire 
le maintien en R3. 
Je voudrais remercier les dirigeants du club et tous les 
joueurs pour l’excellente collaboration avec la municipalité. 
Je les remercie aussi par avance de leur participation aux 
travaux pour la rénovation des anciens vestiaires qu’ils se 
sont engagés à faire lorsque le nouveau bâtiment sera livré. 

Merci donc à eux et bravo pour leurs performances.
*

En cette année 2019, nous avons poursuivi d’importants 
travaux de rénovation de l’église de Locquémeau. Après 
avoir achevé la restauration du plancher du chœur et de la 
table de communion, ainsi que de la sacristie qui a été remise 
en service, nous avons entrepris de refaire, à l’ancienne, 
c’est-à-dire en terre et chaux, les enduits des côtés sud et 
ouest, avec préservation de quelques décors anciens. Les 
travaux sont en cours et rendent l’église indisponible pour 
6 mois environ : le parfait séchage des différentes couches 
d’enduit impose ce délai. Le baptistère, le vestige de l’arbre 
de Jessé, la Piéta du porche, et l’armoire à bannières vont 
aussi être restaurés. Je pense que l’église de Locquémeau 
sera totalement restaurée fin 2020. Cela méritera une belle 
inauguration. A noter aussi la nécessité de refaire très rapi-
dement l’éclairage intérieur, pour des raisons de sécurité.
Je dis un mot également de l’église de Trédrez. Nous ve-
nons de faire un diagnostic de la charpente située au-dessus 
du baptistère du début du 16è siècle. La charpente date, 
elle, du 19è siècle et demandera peut-être à être renforcée 
pour ne pas peser sur la magnifique flèche du baptistère.

*
2019 a été une grande année pour la voirie communale 
mais aussi départementale.
En effet, le rond-point de Saint-Jean, que nous deman-
dions au Département depuis longtemps a été réalisé et 
il est très apprécié. A noter que le coût de ce rond-point, 
450.000 €, qui devait au départ être partagé entre le Dépar-
tement et les deux communes concernées, Ploumilliau et 
Trédrez-Locquémeau à hauteur de 75.000 € chacune a été 
finalement financé à 100% par le Département. Celui-ci a en 
effet considéré -à juste titre- que, s’agissant du croisement 
de 2 routes départementales, le Département devait en 
avoir seul la charge. Je remercie son Président Alain Cadec 
d’avoir appliqué cette règle, en phase avec notre Conseiller 
Départemental André Coënt.

Le Département ne s’est pas arrêté là. Il a aussi refait, 
à notre demande, la couche de roulement en enrobé de 
la portion du RD88 entre l’«épingle à cheveux » de 
Locquémeau et l’ancien Hôtel de la Baie. Et en 2020, le 
Département a programmé la réfection de la partie très dé-
tériorée de cette même Départementale entre Saint-Jean et 
la zone d’activités de Penn an Neizh Pig. A propos de cette 
voie essentielle de desserte de notre commune, nous avons 
demandé au Département et à LTC, d’étudier l’aménage-
ment d’une voie douce sur tout ou partie du trajet Saint-
Jean-port de Locquémeau.
Pour notre part, sur la voirie communale, nous avonsin-
vesti 75.000 € pour traiter en enrobé la route de Toull ar 
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Vilin, la côte de Kerham, et la traversée de Kersalic Bras. 
Aujourd’hui, on peut estimer à 80% la part de voirie com-
munale, qui compte plus de 37km de routes, recouverte en 
enrobé.

Enfin, nous avons étudié, avec le Service technique de 
LTC, deux projets d’aménagement : l’un, au bourg de 
Trédrez, au sud de l’église et devant la mairie, et l’autre, 
très important, et dont j’ai déjà eu l’occasion de vous par-
ler, l’aménagement du haut du bourg de Locquémeau, 
entre la boulangerie et le croisement de Lann Kerallig. Ces 
projets pourront être présentés à la population dans les 
mois qui viennent. 

*
Nous avions prévu de construire en 2019 un boulodrome 
de 4 allées couvertes pour répondre à la demande de notre 
dynamique association Skol Boulloù. Faute d’avoir trouvé 
un emplacement qui convienne à la grande majorité du 
Conseil Municipal et de nous mettre d’accord sur son archi-
tecture et sur son prix, nous avons longuement recherché 
une solution la plus consensuelle possible. Nous venons 
de la trouver. Pour cela nous avons acquis pour le prix de 
65.000 € un terrain constructible situé près de l’Atelier 
communal au bourg de Trédrez. Le boulodrome pourra ain-
si être construit près de l’atelier communal. Le montant de 
cette construction est de 160.000 €. Le reste de la partie 

constructible pourra recevoir dans le futur des logements, 
et la partie naturelle, proche du croisement des 4-Chemins 
pourra être proposée pour y faire des jardins familiaux, ou 
un verger.

*
D’autres travaux, moins coûteux, mais qui ont leur impor-
tance, ont encore été réalisés en 2019.
Le grenier du nouveau bâtiment de la mairie a été isolé et 
aménagé. Il offre désormais un grand espace de rangement, 
à la mesure de nos besoins. Cet investissement d’un coût 
de 28.000 € a bénéficié d’un financement significatif de la 
part de LTC.
Lors de la Journée Citoyenne, nous avons démonté la toi-
ture en Everit du beau lavoir de Trédrez. La maçonnerie 
va pouvoir être reprise, et une nouvelle toiture en ardoise 
va être mise en place en 2020.
De même, le four banal de Kerautret, que nous avions 
acquis il y a quelques années, a été débroussaillé et nettoyé. 
Sa restauration est désormais possible. Nous en étudions la 

faisabilité et le financement.
Nous sommes également prêts à commander et installer 
un ensemble de jeux pour enfants et une table de pi-
que-nique au bourg de Trédrez, entre la mairie et le 
presbytère, près des allées de boules Louis-Le Bougeant. 
Coût ; 21.000 €. Cela sera opérationnel au printemps 2020.

*   *   *
A la fin de l’année, nous avons concrétisé un projet sur le-
quel nous travaillions depuis des mois : la pérennisation du 
commerce multi-services (Proxi) de Locquémeau. Nous 
avons suivi différents projets de reprise, après que John et 
Rachel Rousselle aient arrêté leur activité. Nous sommes 
arrivés à la conclusion que l’investissement nécessaire 
à la relance dans de bonnes conditions de ce commerce, 
que nous jugeons indispensable à notre population, hiver 
comme été, que cet investissement donc n’était pas sup-
portable financièrement par les candidats à la reprise. Le 
chiffre d’affaires potentiel ne dégage pas de revenus suffi-
sants pour rémunérer le personnel nécessaire. Nous avons 
donc décidé de trouver une solution communale, qui soit 
compatible avec les moyens de la commune. 

Nous avons déjà fait une telle opération dans le passé, à la 
fin des années 1980, avec le Café de la Mairie qui est devenu 
l’Auberge Sant-Erwan.
Cette fois, nous avons choisi d’utiliser un outil particuliè-
rement intéressant : l’Etablissement Public Foncier de Bre-
tagne, l’EPF (explications succinctes), que je connais bien 
puisque c’est un partenaire majeur de LTC (Nokia, Orange).
L’EPF est donc venu évaluer le commerce, il a chiffré les 
travaux à effectuer, et nous a proposé une convention de 
partenariat, convention que nous avons adoptée au der-
nier Conseil Municipal. Selon cette convention, c’est l’EPF 
qui fait l’acquisition (nous négocions actuellement le prix 
d’achat), et qui réalisera les premiers travaux de déconstruc-
tion de l’ancien garage et de désamiantage des bâtiments. 
L’EPF prendra en charge 60% du coût de ces travaux. En 
parallèle, la commune devra définir le projet commercial, 
si possible avec un candidat à la reprise fiable, qui pourra 
devenir locataire, ou même acquéreur du commerce réno-
vé. La commune a 7 ans maximum pour racheter à l’EPF le 
bâtiment et en avoir la jouissance complète.
Je crois que nous avons trouvé là, avec l’EPF, un moyen de 
maîtriser collectivement un commerce essentiel pour notre 
commune, en ménageant la trésorerie de la commune.
Je tenais à vous donner ce soir toutes ces informations pour 
vous éclairer sur la façon dont notre municipalité a géré en 
2019 cette question dans l’intérêt collectif.

*
A ce stade, je dis un mot d’un sujet qui a été un moment lié 
au multiservice, il s’agit de l’agence postale communale. 
Nous l’avons installée dans les anciens locaux de la Poste, 
en y faisant quelques travaux. L’agence est tenue, 5 mati-
nées par semaine, par Catherine Claisse, dont le salaire est 
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compensé par une dotation mensuelle de la Poste. Sandrine 
Petibon la remplace en cas de nécessité, en particulier pen-
dant les vacances. Je crois que cette solution donne large-
ment satisfaction aux usagers du service postal. 

A noter que des surfaces sont encore disponibles au rez-
de-chaussée de ce bâtiment de la Poste. Nous avons décidé 
d’en louer une partie pour y installer le cabinet d’une os-
téopathe. Nous allons ainsi renforcer l’offre médicale dans 
notre commune qui compte par ailleurs une médecin et 
plusieurs infirmiers et infirmières.

*
En 2019, nous avons avancé sur de nombreux dossiers. J’en 
dis un mot.
La gestion du camping municipal de Keravilin a été 
déléguée, après mise en concurrence, à Gwenaëlle Doré. 
Elle a démarré au printemps, et réalisé une première bonne 
saison, en effectuant plusieurs investissements. Nous lui 
souhaitons pleine réussite. 

La protection de la falaise de Notigou nous préoccupe 
toujours. Pour faire avancer ce dossier très complexe, nous 
avons rencontré les services de l’Etat à plusieurs reprises et 
sollicité un financement. Nous avons rassemblé toutes les 
études disponibles, et nous allons entamer des procédures 
administratives difficiles.

L’étude du lotissement de Kerello, que nous appelons dé-
sormais lotissement de Min Gwenn (Pierre Blanche en 
breton, en raison d’un important filon de quartz blanc qui 
le traverse), est bien avancée. Elle est menée avec nous par 
la SEM de LTC. Pour réaliser ce projet, il faut acquérir plu-
sieurs parcelles, dont une partie permettra d’offrir une di-
zaine de lots supplémentaires. Le futur lotissement sera mis 

en œuvre en 2020 pour une commercialisation en 2021.
La modernisation de la station d’épuration de Kerba-
bu va enfin être possible : LTC, maître d’ouvrage, vient 
d’obtenir la dérogation du ministère de l’Environnement 
(où il a fallu aller, à Paris, pour aboutir) pour permettre de 
construire, en particulier, un nouveau bassin de stockage.
Nous sommes intervenus à plusieurs endroits de la com-
mune pour résoudre des problèmes d’évacuation d’eaux 
pluviales : Kersalic bras, Notigou… Nous allons devoir in-
tervenir très vite également pour renforcer et protéger le 
gros busage au Rest, en limite de Saint-Michel-en-Grève qui 
partagera avec nous le coût des travaux. Pour transférer la 
compétence « Eaux pluviales » à LTC, transfert imposé par la 
loi, nous avons fait un relevé complet du réseau. En 2020, 
c’est néanmoins la commune qui va continuer à gérer ce 
réseau.

LTC a repris l’animation de la galerie du Dourven avec 
une intéressante exposition cet été, et en fin d’année un 
remarquable symposium de 4 graveurs bretons, dont Eric 
Saignes qui vit et travaille au bourg de Locquémeau. Plu-
sieurs œuvres, ont été offertes à la commune par les ar-
tistes. Nous les en remercions chaleureusement. A noter la 
participation des enfants de l’école à cette manifestation.
La fibre optique arrive ! Le syndicat Mégalis, mené par la 
Région Bretagne, poursuit la desserte de toute la Bretagne 
par un important réseau de fibre optique. Notre commune 
sera desservie en trois étapes, dépendant de leur point 
de raccordement. En 2020, c’est le secteur raccordé à un 
poste situé à la Croix-Rouge en Ploumilliau qui va être dé-
ployé : c’est celui où le débit est actuellement le plus bas. 
Près de 400 maisons sont concernées. La fibre sera installée 
en aérien, et pour cela, il est indispensable de dégager le 
réseau actuel qui est réutilisé. Il faut donc élaguer les arbres 
qui empiètent sur la voie publique. Tous les propriétaires 
concernés ont été prévenus. Certains ont déjà fait leurs 
travaux et la commune elle-même montre l’exemple. A no-
ter d’ailleurs que le bois ainsi coupé n’est pas perdu, il est 
broyé pour faire du paillage pour nos espaces verts, et le 
gros bois est mis à la disposition du 
CCAS pour venir en aide à des familles 
qui en auraient besoin. Concernant 
l’élagage pour la fibre optique, une 
réunion aura lieu ici lundi matin pour 
expliquer les modalités.
Des défibrillateurs extérieurs ont 
été installés en deux points straté-
giques, l’un sur la place Jules-Gros 
contre la mairie, et l’autre à la poste. Il 
y en a aussi un depuis longtemps dans 
cette salle.
La Journée Citoyenne a été un franc succès pour sa 
deuxième édition, avec des chantiers originaux comme 
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le nettoyage des fossés le long des routes principales, ou 
l’entretien du petit patrimoine de Trédrez.  
Beau succès aussi du Téléthon avec une bonne mobilisa-
tion des associations et de la population, et aussi des en-
fants de l’école.

Le Flambart de Locquémeau a été restauré cette année, 
il navigue souvent dans la Baie, et les photographes le 
mitraillent dans le port.
Et il y a eu encore une belle fête de la musique à Trédrez, 
une grande kermesse sous le soleil, à l’école, et tous les 
concours de boules, les expositions, les concerts, les spec-
tacles, les conférences, les repas conviviaux… Toute ces ani-
mations, qui font de Trédrez-Locquémeau une commune si 
vivante, une commune qui bouge, sont coordonnées par la 
commune, mais sont surtout rendues possibles grâce à nos 
nombreuses associations. Merci à elles. J’observe qu’il est 
parfois difficile de trouver des bonnes volontés, pour diriger 
ces associations. Je félicite, je remercie et je soutiens tous 
les bénévoles et j’incite chacune et chacun à les aider, à 
les soutenir. (Goélands, Skol Boullou, Amicale de l’école…)
Je rappelle aussi nos belles cérémonies patriotiques qui, 
grâce à la mobilisation des enfants de l’école, rassemblent 
de plus en plus de monde. Nous y mettons en honneur les 
valeurs de la République et célébrons la mémoire de celles 
et ceux qui se sont sacrifiés pour elles.

Nos journaux communaux, dont la parution a été très 
régulière en 2019 ainsi que notre site internet, toujours à 
jour, annoncent et relatent tous ces événements et rendent 
compte de toute la vie de la commune. 
On y trouve bien sûr les nouvelles du conseil municipal, 
en particulier sur le plan financier – au passage, les taux 
d’imposition n’ont pas bougé en 2019, comme depuis 10 
ans, pas d’emprunt non plus en 2019, nos finances sont très 
saines.
 Nous rendons compte aussi du C.C.A.S., discret et pour-
tant très actif pour gérer nos logements communaux, le re-
pas des Anciens, les aides alimentaires…
Nous y relatons aussi les évolutions de l’école dont le 
restaurant scolaire augmente la part du bio et des circuits 
courts (en partenariat avec LTC au niveau du pôle de Ples-
tin). 
Enfin nous entretenons de bons rapports avec tous les usa-
gers du port de Locquémeau, professionnels et plaisan-
ciers, au sein de la commission du Port et du Conseil Por-
tuaire. 
J’arrive au bout de mon bilan et je n’ai pas dit un mot de 
deux sujets sur lesquels nous nous sommes pourtant bien 
battus ces dernières années : les algues vertes dont le vo-
lume de dépôts sur la Lieue de Grève décroit d’année en 
année grâce aux efforts des agriculteurs dans le cadre du 
Plan Algues Vertes de LTC -il faut continuer-, et l’extraction 
bloquée des sables coquilliers en Baie de Lannion. Des 
négociations sont en cours avec la CAN au niveau ministé-
riel pour clore définitivement ce dossier.
J’ai remercié au fur et à mesure de mon discours beaucoup 
d’acteurs de la vie de Trédrez-Locquémeau. Je renouvelle 
mes remerciements aux élus du Conseil Municipal, du 
CCAS, de la Caisse des Ecoles, aux services communaux, 
administratifs, techniques, ou de l’école, aux responsables 
et bénévoles d’associations, aux services de la gendarmerie, 
des pompiers, des finances publiques, du Centre Hospita-
lier, des services de LTC, du Département, de la Région, et 
aussi de l’école, ou de la paroisse. 
Merci à toutes celles et ceux qui s’engagent de manière 
désintéressée pour faire de Trédrez-Locquémeau une com-
mune vivante, solidaire, fidèle à son histoire, respectueuse 
de son environnement exceptionnel.
Enfin je remercie mes proches, ma famille, mes amis, de me 
soutenir dans mon engagement.
Ur bloavezh mat a hetan deoc’h tout, gant yec’hed, gant le-
venez, ha gant garantez.
Je vous souhaite à tous une bonne année, avec de la santé, 
du bonheur, et de l’amour. 

Joël LE JEUNE, Maire

Colis de Noël 
Les membres de la Commission du C.C.A.S. (élus 
et bénévoles) ont comme chaque fin d’année ren-
du visite à nos ainés de plus de 80 ans qui pour des 
raisons diverses n’ont pu participer au traditionnel 
repas du 11 novembre.
Cette visite est très attendue car c’est un moment 
d’échange à l’approche des fêtes de fin d’année sur-
tout pour nos ainés esseulés qui apprécien
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Séance du 24 octobre 2019
Centre nautique du Vorlenn : dossier de 
consultation des entreprises 
Monsieur le Maire a présenté au conseil municipal le dos-
sier de consultation des entreprises (DCE), préparé par 
Lannion-Trégor Communauté, assistant à maîtrise d’ou-
vrage, concernant la réhabilitation du centre nautique du 
Vorlenn, dont le projet a été approuvé en conseil muni-
cipal du 7 février 2019. Le DCE présenté comprend le 
CCTP, CCAP, l’estimatif des travaux et le plan. L’estimatif 
global est de 213 110 € HT. Le conseil a approuv é le 
DCE et les demandes de financements auprès du conseil 
régional, du centre national pour le développement du 
sport et de LTC.
Unanimité. 
Localisation du boulodrome
Monsieur le Maire a exposé trois localisations possibles 
pour l’implantation du boulodrome couvert : à proximité 
de l’école, à la place du 2ème terrain de tennis et à côté 
de l’atelier communal, avec ses avantages et ses inconvé-
nients ainsi que le coût inhérent à chaque localisation. Le 
choix s’est porté à côté de l’atelier communal à Trédrez 
avec l’acquisition de la parcelle B 713 d’une surface de 
4 396 m2 pour un montant de 65 702 €. 
Adopté par 10 voix pour et 2 abstentions de Christian Le 
Normand et Marie Censier-Lemaire. 
Travaux à l’Agence Postale Communale 
Le conseil a validé le projet sur le principe de réaménager 
le bâtiment pour accueillir une ostéopathe et de rempla-
cer les fenêtres de l’APC avec sollicitation du fonds de 
concours de Lannion-Trégor Communauté au titre des 
économies d’énergie.  
Unanimité. 
Remplacement des chauffages à la salle 
polyvalente Louis Cado par l’entreprise Sanitherm 
d’un montant de 6 120 € HT avec sollicitation du 
fonds de concours de Lannion-Trégor 
Communauté au titre des économies d’énergie.  
Tarifs de la commune et du port de plaisance 2020
Les tarifs communaux 2020 ont été fixés avec une aug-
mentation de 1.19 %. Pour les associations locales, la salle 
polyvalente est gratuite la semaine pour des activités pé-
rennes, et tarifée le week-end au-delà de deux locations, 
par année civile et par association. Unanimité.
Les tarifs du port de plaisance ont été votés sans augmen-
tation compte tenu de la remise à niveau et de la conver-
gence effectuées en 2014. Unanimité.
Rapport d’activité et compte administratif 2018 de 
Lannion-Trégor Communauté
Monsieur le Maire a exposé au conseil municipal le rap-
port d’activité 2018 de Lannion-Trégor Communauté qui 
a pris acte du bilan présenté sans faire d’observations.
Le conseil a approuvé le rapport de la commission 
locale des charges transférées au 1er janvier 2019 : 
*  Les Services d’accompagnement et d’aide à do-

micile
*  La gestion des accessoires affectés aux lignes de 

transport (abri bus)
*  L’intérêt communautaire – convergence des pra-

tiques (subventions aux associations)
Unanimité.

Spectacle au Carré Magique pour les enfants des 
écoles élémentaires Lannion-Trégor Communauté
Le conseil municipal a reconduit le principe de partici-
pation de la commune, à hauteur de 4.50 € par enfant, 
pour un spectacle au Carré Magique avec transport pro-
posé par LTC en 2019/2020 aux enfants des écoles élé-
mentaires. 
Unanimité.
Renouvellement de la convention pour la lutte
 contre les espèces invasives et les frelons 
asiatiques avec Lannion-Trégor Communauté. 
Les tarifs des interventions sont fixés à 15 €/nid primaire 
(diamètre inférieur à 10 cm) et à 40 €/nid secondaire 
(diamètre supérieur à 10 cm). La participation de LTC est 
de 15 €/nid primaire et 25 €/nid secondaire. Unanimité.
Rapport annuel du Smitred 2018 
Le conseil municipal a pris acte du rapport annuel 2018 
du SMITRED. 
Recrutement d’un agent contractuel à l’école
compte-tenu d’un effectif en augmentation sur le
temps périscolaire (pause méridienne) du 4 
novembre 2019 au 3 juillet 2020 inclus.  
Unanimité.
Admissions en non-valeur budgets eau et commune
* Accord du conseil pour admettre en non-valeur la 
somme de 593.34 € sur le budget de la commune, et de 
la somme de 600.44 € sur le budget de l’eau. 
Unanimité.
Questions diverses
* Validation de trois devis du Syndicat Départemental 
d’Energie concernant : 
-  La mise en place d’un éclairage différencié entre le par-

king de la mairie et le reste du bourg de Trédrez pour un 
montant estimatif de 3 000 € HT dont 60% à la charge 
de la Commune, soit 1 800 €.

-  Le remplacement d’un premier foyer cassé (rue du 
Port) pour un montant estimatif de 730 € HT dont 60% 
à la charge de la Commune, soit 438 €, et d’un second 
foyer (place Cavan) pour un montant estimatif de 880 € 
HT dont 60% à la charge de la Commune, soit 528 €. 

Unanimité.
* Attribution d’une subvention de 800 € à l’ASTL au titre 
de la création d’une école de football, participant ainsi à 
l’achat des tenues des enfants et des ballons. 
Unanimité.
* Attribution d’une subvention de 75 € au collège Penker 
de Plestin-Les-Grèves pour participer au projet de forma-
tion de Prévention et Secours Civique de niveau 1 (PSC1) 
des élèves de 3ème du collège. Le coût de cette formation 
est de 45 € par élève, 30 € étant à la charge du collège. 
5 élèves de 3ème habitent la commune, le montant de la 
subvention allouée est donc de 75 €. 
Unanimité.
* Le lotissement prénommé Kerello en cours d’élabo-
ration par la SEM Lannion-Trégor est rebaptisé « Min 
Gwen » signifiant pierre blanche en breton.  
Séance du 12 décembre 2019
Construction du boulodrome 
Monsieur le Maire a présenté le projet de construction 
du boulodrome actualisé par l’Atelier Rubin localisé sur la 
parcelle B 713, nouvellement acquise, à côté de l’atelier 

Conseils municipaux / Kuzulioù-kêr
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communal. L’estimatif global est de 137 436 € HT. 
Adopté par 9 voix pour et 3 abstentions (Christian LE 
NORMAND, Marie CENSIER-LEMAIRE, METAYER Isabelle 
qui auraient souhaité qu’un chantier participatif soit mis 
en place). Monsieur Le Maire a répondu que cela aurait 
remis en cause la garantie décénnale.
Le Conseil, après examen des offres suite aux consulta-
tions lancées, a retenu la société A.G.Coordination de 
Guingamp pour la mission de coordination en matière de 
sécurité et de protection de la santé des travailleurs d’un 
montant de 1 296 € HT, et la société Dekra de Langueux 
pour le contrôle technique d’un montant de 2 340 € HT. 
Unanimité. 
Travaux au bâtiment de la Poste 
Le Conseil a validé les devis de l’entreprise Chestalain 
à hauteur de 3 575 € HT pour l’installation du cabinet 
d’ostéopathie et d’un montant de 12 083 € HT pour le 
remplacement des portes et fenêtres de l’Agence Postale 
Communale en double vitrage avec volets, avec sollicita-
tion du fonds de concours de Lannion-Trégor Commu-
nauté au titre des économies d’énergie.  
Unanimité. 
Acquisition d’un commerce : convention avec 
l’Établissement Public Foncier de Bretagne
Monsieur le Maire a affirmé la volonté de la commune 
de maîtriser le foncier de l’ancienne supérette et son 
logement route du port à Locquémeau dans le but d’y 
réinstaller un commerce de proximité ainsi que du loge-
ment après la réalisation de travaux de réhabilitation et 
de mise aux normes. Il a proposé de conventionner avec 
l’Etablissement Public Foncier de Bretagne (EPF), établis-
sement public d’Etat à caractère industriel et commercial 
intervenant à l’échelle régionale, qui a pour objet de ré-
aliser, pour son compte, celui de l’Etat, des collectivités 
locales ou de toute personne publique, des acquisitions 
foncières destinées à constituer des réserves foncières. 
La commune s’engage à racheter ou à faire racheter par 
un tiers le commerce multi-services avant le 26 janvier 
2027. En fonction de l’utilisation qui sera décidée par le 
Conseil, des travaux pourront être engagés par la com-
mune. 
Le conseil a approuvé la convention et l’acquisition de 
l’usufruit temporaire de l’immeuble par la commune à 
l’euro symbolique à l’unanimité.
Acquisition de jeux au bourg de Trédrez 
Monsieur Alain Flageul, 1er adjoint au Maire, a présenté 
au conseil les propositions reçues en mairie suite à la 
consultation lancée par le service technique pour l’acqui-
sition de jeux au bourg de Trédrez. Le devis de SDU a été 
validé pour un montant de 21 395.90 € HT comprenant 
une structure multi-activité adaptée aux enfants de 3 à 12 
ans, un portique et un jeu à ressort. 
Unanimité. 
Rétrocession des talus à Kerguerwenn jouxtant les 
parcelles B n°771, 772, 773 et 774 aux quatre 
propriétaires concernés à l’euro symbolique. 
Unanimité. 
Achat de panneaux fixes pour la signalisation 
verticale d’un montant de 2 196.70 € HT (Selfsignal)
Unanimité. 
Acquisition de 75 panneaux de randonnée  d’un
 montant de 3 430.33 € HT (Jézéquel)
Unanimité. 
Validation de l’entretien par Lannion-Trégor 
Communauté des sentiers de randonnées à 
hauteur de 7 827.52 € TTC pour 24 461 ml de 
sentiers entretenus au prix de 0.32 € TTC le ml. 
Unanimité. 

Subvention de la commune à l’Amicale de l’école 
Le conseil municipal a voté une subvention de 2 000 € à 
l’Amicale de l’école pour le projet de découverte des arts 
visuels au centre de la Maison de Baie à Plounéour Trez, 
pour 49 enfants de l’école de Locquémeau (du CE1 au 
CM2), du mardi 21 janvier au vendredi 24 janvier 2020. 
Unanimité. 
Subvention exceptionnelle au CCAS à hauteur 
de 500 euros 
Unanimité. 
Présentation du rapport sur le prix et la qualité 
du service public d’eau potable 2018 
Unanimité. 
Renouvellement de la ligne de trésorerie 
de la commune 
auprès du Crédit Agricole (300 000 €) dans les condi-
tions suivantes : Euribor 3 mois moyenné non flooré à 
0 + marge de 1.10 % + commission engagement 0.25%, 
soit 750 €.
Unanimité.
Modification du tableau des effectifs
Le Conseil a décidé de modifier le tableau des effectifs 
pour prendre en compte les évolutions survenues en 2019. 
Recrutement d’un agent contractuel à l’école 
compte-tenu d’un effectif en augmentation sur le
temps scolaire du 6 janvier au 3 juillet 2020 inclus.  
Unanimité.
Validation de la participation de la commune pour
la mutuelle à hauteur de 15 euros et pour la 
prévoyance des agents à hauteur de 10 €. 
Unanimité.
Admissions en non-valeur au port de plaisance 
Accord du conseil pour admettre en non-valeur la somme 
de 128.50 €. 
Unanimité.
Questions diverses 
* Accastillage 2020
Après consultation lancée par la responsable du ser-
vice technique, Monsieur le Maire propose de valider 
la proposition de l’entreprise Les forges du Béon pour 
l’accastillage du port de plaisance pour un montant de 
7 090.60 € HT
Unanimité.
* Déploiement de la fibre optique
Monsieur le Maire a informé le Conseil du planning du dé-
ploiement de la fibre et de la réunion d’informations du 
lundi 13 janvier à 10h30 à la salle polyvalente pour deman-
der aux propriétaires concernés de procéder à l’élagage 
des plantations avançant sur le domaine public. 
Le Conseil a validé l’emplacement de l’armoire pour le dé-
ploiement de la fibre optique Hent Waz Haleg (VC 502). 
Unanimité.
* Attribution de subventions à l’Institut de Formation, 
d’Animation et de Conseil à hauteur de 80 € (1 élève 
domicilié sur la commune) et à la Chambre des 
Métiers et de l’artisanat à hauteur de 200 euros (2 
apprentis domiciliés sur la commune) 
Unanimité.
* Validation de deux devis du Syndicat Départemental 
d’Energie concernant la pose de coffrets entre Kroas ar 
Bodeg et Sant Erwan pour un montant de 450 € HT dont 
60% à la charge de la Commune soit 270 €, et la dépose 
d’une lanterne (route du Port) d’un montant de 1 220 € 
HT dont 60% à la charge de la Commune soit 732 €. 
Unanimité.
* Souscription au contrat Web enchères pour vendre des 
objets dont la commune n’a plus l’utilité. 
Unanimité.
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Cérémonie du 11 novembre 
De nombreuses personnes étaient présentes le 11 no-
vembre dernier devant le monument aux mort de Trédrez 
pour rendre hommage aux victimes de la Grande Guerre 
et, plus largement, à tous les soldats morts au combat. 
Monsieur Joël Le Jeune a prononcé un discours puis les 
enfants de l'école se sont joints à lui et ont lu des témoi-
gnages de poilus et chanté la Marseillaise. La cérémonie 
s'est terminée par un pot de l'amitié offert par la munici-
palité.
Le traditionnel repas des Anciens s'est ensuite tenu à la 
salle Louis Cado avec nos deux aînés Henriette BOUDER 
et Marcel GUEGAN. Environ 130 convives (anciens, élus 
municipaux et membres du CCAS) ont pu apprécié le dé-
licieux repas préparé par le restaurant Le Doyen. Pendant 
le repas, beaucoup de personnes ont poussé la chanson-
nette. L'après-midi s'est terminé avec le groupe Chauffe-Marcel qui a pu faire chanter et danser l'assistance.

Vie municipale / Buhez ar gumun
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Le rendez-vous est désormais incontournable. Les ha-
bitants de Trédrez-Locquémeau, toutes générations 
confondues, se mobilisent fortement pendant le week-
end du Téléthon, dont la dernière édition s'est déroulée 
les 6, 7 et 8 décembre sur la commune.
Les animations ont commencé le vendredi 6 décembre 
par la course des enfants de l'école. Les enfants ont cou-
ru autour de l’Ehpad Ti Ar Re Vur et l'espace de loisirs 
de Keravilin. Munis de jetons au départ de la course, les 
enfants remettaient un jeton à leur professeure à chaque 
tour effectué, sous les fervents encouragements des ré-
sidents de l'Ehpad, des tout-petits de la maternelle, de 
parents et habitants de la commune.

Dans la matinée du samedi 7 décembre, les familles ont 
pu participer, à la salle Louis Cado, à une séance de yoga 
en famille proposée par la section yoga de l'Amicale de 
l'école. Parents et enfants se sont bien amusés. 
Le samedi soir, la chorale des enfants de l’école, dirigée 
par Christelle Parreaux et accompagnée, sur certains 
morceaux, par des musiciens du groupe Chauffe-Mar-
cel, a séduit le public, venu nombreux pour l'occasion, 
dans l'église de Trédrez. L’excellent vin chaud, proposé 
par l’Amicale de l’école, a ensuite permis de passer un 
très bon moment de convivialité avant la prestation très 
appréciée, toujours dans l'église de Trédrez, de la chorale 
l'Air de Rien.

Le di-
manche 
matin, sous 
une météo 
clémente, 
ce sont 
quelques 
120 randonneurs et coureurs à pied qui se sont élancés 
sur des deux magnifiques parcours de 6 km et 12 km pro-
posés, au départ de la salle Louis Cado, par les Korrigans 
Kikour, la section course à pied de l'Amicale de l'école. Au 
retour, les sportifs ont pu apprécier une petite collation 
offerte et découvrir les stands de la salle Louis Cado.
C’est en effet dans la salle Louis Cado qu’ont eu lieu les 
autres activités du dimanche. Tout au long de la journée, 
le Club Les Goélands, la section tricot de l’Amicale, les 
Tourneurs d’Armor et d’Argoat et la bibliothèque ont pro-
posé des stands de vente de livres, art floral, calendriers, 
sets de table, objets en bois, etc. En début d'après-midi, 
une dictée a été proposée par Marie-Thérèse Fichet, pré-
sidente du club Les Goélands. Tout au long de la journée, 
des gâteaux, du thé, du café et des boissons rafraîchis-
santes étaient proposés par le club Les Goélands, l’asso-
ciation Park Kreiz et l'Amicale de l'école.
A 16h, le spectacle offert par la municipalité, a fait venir 
de nombreux enfants, accompagnés de leurs parents ou 
grands-parents, à la salle Louis Cado. Grâce à ses contes 
autour du monde, René, le conteur-bricoleur, a su capti-
ver l’attention des jeunes et des moins jeunes.
Au final, ce sont près de 2 800 € qui ont été versés au 
profit de l’AFM Téléthon.
La commission animation de la commune remercie vive-
ment les associations, la cidrerie des Bruyères, l’école, le 
service technique de la commune et tous les bénévoles 
pour leur contribution au succès de cette manifestation.

Téléthon 2019 : Une très belle édition !
Cette année encore, les associations de la commune se sont fortement mobilisées 
pour le Téléthon.
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Travaux sur la commune
Les travaux de génie civil
En préalable à la réfection de la route de l’épingle à cheveux et l’hôtel de la baie, la commune a procédé au curage 
des fossés et à la récupération des eaux pluviales pour les diriger dans le circuit existant.

Dans le cadre de l'objectif Zéro Phyto, la commune s'est équipée de matériel permettant le binage des allées

La réfection du parking en face du 
camping.

Désherbage des allées du cimetière (grandes allées à l'aide 
du micro-tracteur et petites allées à la motobineuse)

Le curage des fossés le long de la dé-
partementale avant la réfection de la 
route 
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Les travaux du quotidien : quelques exemples
Suite aux travaux d’aménagement du grenier de la mairie  et de la salle polyvalente, en coordination avec les artisans, 
les employés communaux ont repeint les pièces après avoir enlevé l'ancienne isolation.

La fabrication d’une masse pour le tracteur

La pose de stores à la coopérative et le remplacement d’une sirène d’alarme incendie. La fabrication d’un espace de 
rangement pour les conteneurs poubelles des logements du presbytère
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Arrivée de la fibre optique à Trédrez-Locquémeau : 
les détails pratiques 
Raccorder l’ensemble du territoire breton à la fibre optique : telle est l’ambition 
du projet Bretagne Très Haut Débit. Ce chantier titanesque se déroule actuelle-
ment dans la région. Explications.
Financé par les Intercommunalités, les Départements, la 
Région, l’état et l’Union Européenne, le projet Bretagne 
Très Haut Débit vise à déployer un réseau à très haut 
débit, via la fibre optique, en Bretagne à l’horizon 2026. 

Cette initiative publique intervient en complément de 
l’action des opérateurs (Orange et SFR) qui déploient 
sur leurs fonds propres la fibre optique dans les grandes 
villes ou agglomérations bretonnes (Métropoles de Brest 
et de Rennes, Agglomérations de Quimper, Lorient, St-
Brieuc, Vannes, St-Malo, et Villes de Lannion, Fougères, 
Vitré, Guingamp, Douarnenez, Concarneau, Morlaix,…), 
soit environ 10% du territoire breton. Les 90% restants 
sont concernés par le projet Bretagne Très Haut Débit.

Les collectivités bretonnes ont confié ce projet à Mégalis 
Bretagne, qui en assure la maîtrise d’ouvrage. 
Trois phases de déploiement

Le projet Bretagne Très Haut Débit est réparti en trois 
phases :

-  Phase 1 : 2016 -2020 où 240 000 locaux seront raccor-
dables

-  Phase 2 : 2020 – 2023 où 400 000 locaux seront raccor-
dables

-  Phase 3 : 2023 – 2026 où 600 000 locaux seront raccor-
dables.

D’ores-et-déjà, 70 000 prises sont construites dans la Ré-
gion. La montée en puissance des entreprises permettra 
d’industrialiser et d’accélérer le déploiement. 
Serais-je concerné par les déploiements ?

L’ensemble des bretons seront raccordables à la fibre 
optique en 2026. Le début de la commercialisation est 
attendu à Trédrez-Locquémeau en deux temps, une par-
tie sur 2021 et l’autre sur 2023, comme indiqué sur la 
carte ci-dessous. (Pour plus de précisions, vous pouvez 
consulter la carte prévisionnelle sur https://www.lafibre-
pourtous.bzh/) .

Les études de déploiement pour la partie prévue pour 
2021 ont d’ailleurs débuté dans la commune. Ils se pour-
suivront par les travaux d’ici une douzaine de mois.
Pourquoi la fibre optique ?

La fibre optique est une technologie d’avenir permettant 
de délivrer des débits aujourd’hui 5 à 100 fois supérieurs 
à la technologie cuivre actuelle (le réseau téléphonique). 
En effet, cette dernière est soumise à des contraintes ne 
permettant pas d’assurer un très haut débit (supérieur 
ou égal à 30 Mb/s) pour tous. 

Très concrètement, cela signifie que pour pouvoir télé-
charger un film, il faut environ 20 secondes. De même, 
pour l’envoi de 100 photos, il faut compter 12 secondes 
(contre 8 à 38 minutes avec le réseau cuivre actuel). 

Que devrais-je payer ?

Mégalis Bretagne construit le réseau de fibre optique 
jusqu’à un boîtier situé près des habitations, appelé point 
de branchement optique. Charge ensuite à chaque pro-
priétaire intéressé de démarcher un fournisseur d’accès à 
internet (FAI) afin de conclure un contrat d’abonnement 
mensuel.

Un technicien mandaté par le FAI viendra raccorder le 
domicile à partir de ce petit boîtier. En fonction de sa 
politique commerciale, l’entreprise pourra ou non vous 
facturer les frais de raccordement (jusqu’à 150€). 

Vous pourrez ensuite naviguer sur internet avec un accès 
au très haut débit moyennant un abonnement mensuel 
de 2€ à 3€ plus cher qu’un abonnement classique ADSL. 
Comment la fibre arrive à mon domicile / mon 
entreprise ?

Pour chaque zone concernée, Mégalis Bretagne 
déploie la fibre optique :

-  En desservant, à partir des nœuds principaux de réseau 
(NRO), des points de mutualisation (PM) ; ce que l'on 
appelle le transport optique ;

-  En desservant, depuis les points de mutualisation, des 

Périodes de démarrage
des déploiements fibre
sur Trédrez-Locquémeau

Limite commune

Zone Privée Orange

Megalis Phase 1

Megalis Phase 2 - 2019

Megalis Phase 2 - 2020

Megalis Phase 2 - 2021

Megalis Phase 3 - 2022

Megalis Phase 3 - 2023

Limite commune

Zone Privée Orange

Megalis Phase 1

Megalis Phase 2 - 2019

Megalis Phase 2 - 2020

Megalis Phase 2 - 2021

Megalis Phase 3 - 2022

Megalis Phase 3 - 2023
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points de branchement (PBO) situés dans les parties 
communes des immeubles ou à proximité immédiate 
des locaux (pour les logements individuels) ; ce que l'on 
appelle la distribution optique.

La construction du nouveau réseau comprend :

-  Une phase d'étude qui consiste en un décompte des 
locaux concernés à travers un relevé de boîtes aux 
lettres ; le tracé et le calibrage du réseau ; l'identifica-
tion des infrastructures mobilisables ; l'étude d'exécu-
tion - chiffrage ;

-  Une phase de travaux, qui consiste en le déploiement 
de la fibre optique à proprement parler, en mobilisant 
au maximum les infrastructures existantes, aériennes 
ou souterraines.

Un déploiement rapide : l’implication de tous est 
nécessaire, notamment pour élaguer

La fibre optique arrive à Trédrez Locquémeau : 
l’élagage est indispensable à son déploiement ! 

Le réseau fibre optique ne peut être enfoui partout. Il 
peut ainsi être déployé sur des poteaux ou bien sur cer-
taines façades. La pose de fibre optique sur des poteaux 
nécessite de la part des propriétaires d’arbres jouxtant ce 
réseau un élagage régulier. Si des branches empêchent le 

tirage de câbles optiques, c’est souvent plusieurs dizaines 
de foyers qui ne pourront bénéficier du très haut débit. 

La loi Chassaigne du 07 octobre 2016 et la loi ELAN du 
24 novembre 2018 prévoient qu’il appartient aux pro-
priétaires de réaliser l’élagage des plantations sur leur 
terrain, lorsque celles-ci sont trop proches des lignes de 
communication existantes ou qui seront créer.

En cas de non-respect de ces obligations, le déploiement 
sera gelé. 
Qui doit élaguer ?

Chaque plantation du domaine public ou privé doit res-
pecter une distance d’1 m en hauteur et 50 cm en largeur 
avec les lignes de communication aériennes.

Le réseau câble cheminera également parfois sur des 
façades, la plupart du temps en parallèle du réseau té-
léphonique existant. Cette situation est la plus souvent 
rencontrée dans les bourgs. Cette pose de câbles n’est 
réalisée qu’après accord des propriétaires. Certains refus 
peuvent là également entraîner le gel du déploiement de 
la fibre dans tout un quartier.

La commune compte désormais 3 défibrillateurs, l’un à la salle Louis Cado accessible 
de l’intérieur et 2 autres accessibles de l’extérieur sur le bâtiment de la mairie près de 
l’entrée et l’autre sur la façade de l’Agence Postale Communale.

Mairie
Agence Postale Communale / Bibliothèque
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Vie associative / Buhez ar c’hevredigezhioù

À retenir dès maintenant, 
les samedi 18 et dimanche 19 juillet 2020 

8ème fête de la sardine

Une belle année pour Barr Awel 
L’année 2019 a représenté un tournant impor-
tant pour l’association “Le Flambart de Locqué-
meau”. Barr Awel a pu naviguer à nouveau, effec-
tuant de nombreuses sorties et participant à des 
fêtes maritimes avec à son bord des équipages 
très motivés. Barr Awel ayant en outre reçu le 
label “Bateau d’Intérêt Patrimonial”, l’associa-
tion a contacté Mr Henry Kerisit dans l’espoir 
qu’il veuille bien réaliser un portrait du bateau. 
Henry Kerisit est un personnage très important 
pour la sauvegarde du patrimoine maritime. 
Ayant passé son enfance entre Le Faou et Brest, 
il y côtoya une multitude de bateaux de travail. 
Après des études d’art, il collecta dès les années 
60 des documents sur ce riche patrimoine mari-
time. Il dut sa renommée à sa collaboration avec 
la revue « Le Chasse-Marée ». Ses portraits de bateau sont aisément reconnaissables, alliance d’un trait technique 
précis et de couleurs donnant vie aux bâtiments sous lesquels on en trouve une description dans cette calligraphie si 
particulière qui est sa signature. Henry Kerisit accepta avec enthousiasme notre requête et c’est avec générosité qu’il 
nous autorisa à utiliser sans condition ce portrait pour financer notre association. 
Constatant que rien au port ne mettait en valeur son important patrimoine maritime (rappelons que Lokemo 
fut le seul port sardinier des côtes nord de Bretagne), l’association a pris l’initiative de faire réaliser un panneau 
explicatif à partir de ce dessin. La commune de Trédrez-Locquémeau a financé ce projet. C’est pourquoi, le 7 
décembre 2019, à l’occasion d’une cérémonie organisée par la mairie, l’association lui a remis l’original du dessin 
afin qu’elle en assure sa préservation et a présenté le panneau conçu par Pascale Gouysse. Sur celui-ci figure le 
dessin de Henry Kerisit, accompagné d’un texte en trois langues dont les traductions bretonne et anglaise ont été 
réalisées par Daniel Giraudon. Les associations « Le Flambart de Locquémeau » et « Patrimoine et Histoire de 
Trédrez-Locquémeau » ont pour projet de concevoir d’autres panneaux mettant en valeur le patrimoine mari-
time de la commune, l’ancienne sardinerie Collet et le chantier naval Landouar, entre autres.

Chorale l’Air de Rien 
La chorale l’Air de Rien s’est produite le dimanche 26 Janvier au 
Café Théodore.
Le repas annuel, avec concert, se tiendra le samedi 7 mars à la 
salle Louis Cado, les inscriptions se feront auprès des choristes.
La chorale accueille toutes les personnes désireuses de chanter. 
Les répétitions sont le mardi de 19 h30 à 21 heures à la salle 
Louis Cado, dirigée par Aurélie Marchand (cheffe de chœur) et 
Rob Mitchel (pianiste et chef de chœur).
Contact : 06 86 97 28 57
choralelairderienlokemo22@orange.fr
wwwfacebook.com/lairderienlocquemeau
lairderienlokemo.wixsite.com/lokemo
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Les Korrigans Kikour 
Le premier à l'arc-en-ciel a gagné !

Les pluies hivernales, particulièrement abondantes 
cette année, n'arrêtent pas les Korrigans Kikour (sec-
tion course à pied de l'Amicale de l'école). Elles offrent 
même parfois de très beaux phénomènes à admirer et 
une motivation supplémentaire pour nos amis sportifs. 
Quelle que soit la météo, l'ambiance est toujours au 
beau fixe au sein des Korrigans Kikour !

Et si vous veniez faire un bout de chemain avec 
nous ?
Tous les dimanches à 10 h place de la mairie à Trédrez.
Parcours adaptés à tous les niveaux (de 30 min à 2 h)
Contact : Thierry Chartier, 02 96 35 76 02, korriganski-
kour@gmail.com

Skol Boullou 
L’association Skol Boullou compte 80 adhérents adultes, 
et 20 jeunes de moins de 16 ans. Michel Philippe, l’un 
des animateurs, se félicite de l’intérêt des jeunes pour 
cette discipline.
Les entraînements se font à l’espace de loisirs de Ke-
ravilin, aux abords de la salle Louis Cado, quand il fait 
beau. Sinon le groupe se dirige vers les allées couvertes 
de Trédrez, le vendredi après 17 h 30 ainsi que le same-
di à Ploumilliau à 10 h 30.
Une trêve des entraînements est programmée entre la 
Toussaint à début mars.
Quatre manifestations sont organisées durant l'année, 
dont deux pour les jeunes, et de belles récompenses ori-
ginales créées par des tourneurs sur bois ont été offertes.
Skol Boullou Trédrez-Locquémeau (SBTL) accueille 
toutes celles et ceux qui sont intéressés par la pratique 
de la boule bretonne pour le plaisir !
Manifestations de l'année 2020 :
-  Du 31 mai au 1er juin : challenge Joseph CRAS au 

port de Locquémeau
-  Le 14 juillet : journée du club au bourg de Trédrez
-  D 15 au 16 août : concours de boules au port de 

Locquémeau
-  Le 13 septembre : au bourg de Trédrez Challenge 

Louis Bougeant

Ecotone
Tous les lundis (hors vacances scolaires), à la salle polyva-
lente Louis CADO, l'association ECOTONE propose d'ex-
plorer l'IMPROVISATION en DANSE.
De 18h à 20h en horaire d'hiver // De 18h à 21h en horaire 
d'été. 
Sur inscription à : ecotone@riseup.net
-  1ers lundis du mois : SESSIONS COLLABORATIVES 
d’IMPROVISATION en DANSE & MUSIQUE encadrée 
par Elen, Yohan & Christine

Ouverts à tou.te.s ! On se met d’accord ensemble à chaque 
fois sur quelques pistes à explorer et on y va !
Participation régulière ou ponctuelle sur inscription.
-  2e lundis du mois : ATELIER de CREATION guidé par 

Elen Jézéquel.
Travailler l’IMPROVISATION, en salle et dans la NATURE 
& construire au fil du semestre une partition pour une 
improvisation dans la nature à la fin juin.
Inscription pour le semestre souhaitée !

-  3e & 4e lundis du mois : LABO ! 
Recherches collaboratives entre personnes souhaitant 
partager leurs pratiques.
Participation régulière ou ponctuelle sur inscription.

Association ECOTONE* 
MOUVEMENT, CORPS, NATURE, MATIERE 

* Zone naturelle où se rencontrent plusieurs écosystèmes 
créant ainsi de nouvelles formes de vies 

[inspirée par l'estuaire du Leguer, basée à Tredraezh Lokemo] 

Tous les lundis (hors vacances scolaires), à la salle polyvalente Louis CADO, 

l'association ECOTONE propose d'explorer l'IMPROVISATION  en DANSE.

De 18h à 20h en horaire d'hiver // De 18h à 21h en horaire d'été. 

Sur inscription à : ecotone@riseup.net

1ers lundis du mois : SESSIONS COLLABORATIVES d’IMPROVISATION en DANSE & MUSIQUE  
encadrée par Elen, Yohan & Christine

Ouverts à tou.te.s ! On se met d’accord ensemble à chaque fois sur quelques pistes à explorer et on y va !

Participation régulière ou ponctuelle sur inscription.

2e lundis du mois : ATELIER de CREATION guidé par Elen Jézéquel.

Travailler l’IMPROVISATION, en salle et dans la NATURE & construire au fl du semestre une partition pour une 

improvisation dans la nature à la fn juin.

Inscription pour le semestre souhaitée !

3e  & 4e lundis du mois : LABO ! 

Recherches collaboratives entre personnes souhaitant partager leurs pratiques.

Participation régulière ou ponctuelle sur inscription.

STAGES de WEEKEND (samedi-dimanche) : 8 & 9 février 2020 // 4 & 5 février 2020 
Les mêmes ingrédients avec plus de temps !

Programme détaillé et inscription à : ecotone@riseup.net

Association ECOTONE* 

MOUVEMENT, CORPS, NATURE, MATIERE 

* Zone naturelle où se rencontrent plusieurs écosystèmes créant ainsi de nouvelles formes de vies 

[inspirée par l'estuaire du Leguer, basée à Tredraezh Lokemo] 
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Les Goélands
Le club « LES GOELANDS » est une association qui accueille tous les retraités y compris les 
jeunes retraités. Cette année le club compte 63 adhérents. Nous nous retrouvons tous les 2èmes 
et 4èmes mardis du mois pour des activités diverses et variées (boules bretonnes, scrabble, be-
lotte, triominos, tricot et bavardage), ensuite, pour terminer l’après-midi nous nous retrou-

vons, entre 16h et 16h30, pour le goûter (café, chocolat, thé, crêpes et biscuits). Nous passons d’agréables moments 
et cela nous permet de diffuser des informations et d’annoncer les anniversaires de nos adhérents.
Cette année, le club a organisé :

-  1 concours de boules (en interne) le 17 septembre à Tré-
drez,

-  1 loto (en interne) le 5 novembre,
-  1 repas d’automne le 23 novembre,
-  La bûche de Noël le 14 décembre avec spectacle,
-  Rencontres amicales avec les clubs de Ploulec’h et de Plou-

milliau.
Les différentes sorties ont été appréciées par tous les 
membres participants.
Le club a participé aux festivités organisées sur la commune :
-  fête de la musique où nous avons tenu un stand de petite 

restauration (gâteaux faits par les membres du Club),
-  15 août au port : vente de gâteaux fabriqués par les 

membres du club,
-  Téléthon : vente de gâteaux fabriqués par les membres du club.

Nous avons organisé la traditionnelle galette le 21 janvier 2020.
VENEZ NOUS REJOINDRE DANS LA BONNE HUMEUR !

Pour tous renseignements vous pouvez nous joindre au 02 96 35 21 71 ou 06 73 50 66 97.
Le club est actuellement en cours de réorganisation suite à la démission des membres du bureau directeur. Nous avons 
organisé une assemblée générale extraordinaire afin de voir comment continuer ces rencontres amicales. 

Bouge ta commune
Bouge Ta Commune est une as-
sociation citoyenne ayant pour 
but d’initier et soutenir toute 
action ou projet principalement 
dans les domaines écologique, 
culturel, social, économique et 

humanitaire. Nous voulons agir localement en créant 
ou soutenant des projets ou des dispositifs innovants. 
L’association vise à favoriser l’implication de tous 
dans la vie de la collectivité et est ouverte à tous 
les habitants de la commune.
Nous avons commencé fin d’année 2019 par mettre en 
place un travail de réflexion avec une trentaine de per-
sonnes motivées sous forme d’ateliers autour de trois 
principaux thèmes :
- commerce multi-services
- déplacements
-  chantiers participatifs (jardin partagé, partage de 

connaissances, bac à marées, nettoyage de chemin…)
Pour chacun de ces sujets, des idées ont été proposées et 
seront travaillées au cours de cette année. Vous pouvez 
trouver un compte rendu de ces ateliers sur notre site 
web https://bougetacommune.fr ainsi que les dernières 
informations sur les actions en cours. Afin de partager 
les avancées des différents ateliers, une réunion régulière 
chaque dernier jeudi du mois à 20h se tiendra à la salle 
polyvalente. Bien entendu, des ateliers seront organisés 

pour chaque sujet afin de définir et mener les actions 
décidées. 

Nous espérons que vous viendrez participer à cette aven-
ture avec nous pour le bien de la commune. La liste des 
sujets traités n’est pas fermée donc si vous souhaitez en 
proposer un nouveau, vous êtes les bienvenus. Pour res-
ter en contact vous pouvez utiliser le forum se trouvant 
sur notre site web ou intégrer notre groupe Facebook. 

Facebook : groupe fermé Bouge Ta Commune ! et 
page Bouge Ta Commune
Notre site web : https://bougetacommune.fr
Ecrivez nous : contact@bougetacommune.fr
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Amicale de l'Ecole de Trédrez-Locquémeau
Amicale Party
L'Amicale Party du 16 novembre a été une nouvelle fois 
un succès grâce au repas concocté par Mickaël, cuisinier 
de l'école, et les parents d'élèves bénévoles. La soirée ani-
mée par le groupe local Chauffe-Marcel a été fortement 
appréciée par les nombreux convives.
Téléthon
Comme tous les ans, les élèves de l’école de la commune 
ont participé à une course au profit du Téléthon. Grâce à 
eux, l'Amicale a fait un don de 100 € à l'AFM. Les départs 
et arrivées ont été donnés de l’Ehpad Ti Ar Re Vur et les 
résidents n’ont pas manqué d’apporter leurs encourage-
ments.
A vos agendas !
-  Le vide-grenier se tiendra le 17 mai. Le tarif est fixé à 

3,50 € le mètre linéaire. Inscriptions à partir d'avril 
jusqu'au 10 mai. Contact de préférence par mail :  
amicale.tredrezlocquemeau@gmail.com ou après 18h 
au 06 77 87 80 98 (Mélanie).

-  La kermesse de l'école se tiendra le dimanche 28 juin.

Gym
Diplômé d'un Certificat de Qualification Professionnel, 
Joffrey anime des cours de gym à la salle Louis Cado de 
Trédrez-Locquémeau.
Mobilisation articulaire et corporelle, renforcement 
musculaire et étirements font partie du programme de 
chaque séance. L'intensité des exercices est adaptée à 
chaque individu en fonction de ses capacités. L'effort est 
augmenté progressivement. 
En début de séance, les mobilisations articulaires et cor-
porelles font partie de l'échauffement et ont pour objec-
tif d'entretenir et de gagner en mobilité. Les mobilisa-
tions vont également travailler la coordination, favoriser 
la circulation du liquide synoviale et du flux sanguin pour 
préparer les articulations et les muscles à l'effort. 
Les exercices de renforcement musculaire comprennent 
des mouvements dynamiques, sollicitant plusieurs 
groupes musculaires à la fois ou en isolement, ainsi que 
des postures de gainage afin de travailler le positionne-

ment corporel. Le choix de ces exercices a pour objectif 
de travailler l'ensemble des chaînes musculaires du corps, 
muscles profonds et superficiels, que ce soit avec des bâ-
tons, des élastiques, des lestes ou des poids de corps. 
Dans la phase de relaxation placée en fin de séance, des 
étirements seront effectués en fonction des muscles sol-
licités. Le principe étant d'étirer légèrement le muscle qui 
s’est contracté suite à l'effort afin qu'il puisse retrouver sa 
longueur initiale. Les étirements  permettent d'aider à la 
circulation sanguine avec l'apport de nutriment et l'éva-
cuation des déchets métaboliques accumulées dans les 
muscles. Cela favorise la récupération, la souplesse et la 
diminution des crampes. 
Pratique : tous les jeudis de 19h à 20h. Il est toujours 
possible de s’inscrire.
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Le Dourven des élèves - Atelier de Gravure à l’école
Dans le cadre du symposium organisé dans la galerie du Dourven, Erik Saignes et Serge Marzin, graveurs profession-
nels, ont initié les 26 élèves de CM à la gravure, par petits groupes.
Les élèves avaient au préalable visité le Dourven, choisi et dessiné sur place un point de vue pour leur gravure et réa-
lisé un texte de 3 lignes sur ce que leur inspirait ce lieu « magique ».
Les graveurs ont ainsi pu transmettre leur savoir-faire aux élèves et partager un moment de complicité avec eux à 
l'école.
Dans le cadre de ce projet la création d'un livre pauvre sur le thème du Dourven, site remarquable de Trédrez-Locqué-
meau, mêlant gravures et textes des enfants a été réalisée.

Les élèves ont aussi gravé une production personnelle à partir d'un point de vue du 
Dourven qui a été encadrée par Erik et qu'ils ont pu emporter chez eux. Une com-
pilation des réalisations des enfants sera également exposée à divers endroits sur la 
commune (bibliothèque, mairie, coopérative, café Théodore,...)

ça se passe à l’école / Keloù eus ar skol

Mon Dourven si joyeux, si fleuri en été
En automne les feuilles emportées 
L’hiver qui voit les pins danser

Chloé

J’adore mon Dourven
Les arbres je les vois en princesses
Le vent c’est des fantômes et l’eau une oasis

 Sanaé

Mon Dourven m’inspire, c’est si joli
Le port, la mer, les arbres
Le bruit des oiseaux

   Evangéline

Mon Dourven adoré, clair et très beau à la marée
Des lapins dans l’eau semblent nager
La maison des douaniers semble celle d’un sorcier

   Tom

Mon Dourven magnifique, des racines, des arbres partout
Une maison, des arts et une sorte de chapelle, très ancienne
C’est naturel, étroit mais grandiose, la mer qui se craque sur les rochers

   Kléo

Mon Dourven et le calme
Le bruit des oiseaux et du vent
Les lapins qui gambadent dans les champs 
en s’amusant 

  Lily

Le bruit de la vague qui tape contre les roches de mon Dourven
L’horizon qui éclaire nos si beaux yeux
Les petits animaux qui courent par ci par là

Goulven
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       L’école partcipe au Téléthon

      Comme chaque année les élèves de l'école 

          ont partcipé actvement au téléthon !!

                 Vendredi 6 décembre  

Les élèves de l’école ont partcipé  à une   

course organisée autour du city stade et 

de l'Ehpad. Les élèves de la GS au CM  

ont couru et les petts et les personnes 

âgées de l'Ehpad étaient là pour  les 

encourager ! Un pett goûter a été servi 

après la course.

Samedi 7 décembre

Les enfants ont partcipé  à la chorale  

dans l’église de Trédrez accompagnés des musiciens 

 faisant parte du groupe  Chaufe Marcel. 

Les GS-CP partcipent à un loto à l’Ehpad

Après leurs camarades de maternelle 

c’était au tour des GS/CP de rendre 
visite aux personnes âgées de l’Ehpad. 
Les enfants ont joué au loto et participé  

à un très agréable moment d’échange 
avec leurs aînés. Ils ont rapporté à 
l’école quelques lots et sucreries prévus 
par le personnel de L’Ehpad. Ils ont 
aussi eu la surprise et le plaisir de revoir 

Dominique, leur ancien cuisinier, qui 
travaille désormais auprès des anciens 
qui sont parait-il aussi gourmands que 

les enfants !
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Le coin des petits 
journalistes / Korn ar vugale

Coin
Coin

La course à Saint Michel
Jeudi 17 octobre nous sommes allés courir à la plage 
de Saint Michel. On a couru 19 minutes. Avant de faire 
la course d’endurance, on a fait des jeux de relais et 
on a aussi fait des courses de vitesse. Il y avait beau-
coup d’élèves car il y avait plusieurs écoles. On a aimé 
la course car c’était bien même si c’était un peu difficile 
de courir longtemps. C’était chouette !

Louis Piriou, Sibylle Huez et Sara De Sou-
sa-Pinto

Le goûter pour les parents

Toutes les classes se sont réunies pour faire des gâteaux. 
On a fait 9 groupes en mélangeant tous les élèves de 
l’école. Tous les groupes n’ont pas fait le même gâteau. 
Des personnes âgées sont venues faire des gâteaux avec 
nous. On a fait des brownies aux noix et des tartines à 
la sardine. Il y avait aussi des brochettes de fruits, des 
gâteaux aux pommes et de la compote de pomme. Au 
goûter les parents se sont régalés ! Il y avait aussi une 
vente de livres. C’était trop bien !

Mathys Ollivier et Alice François

La bibliothèque
Tous les jeudis, une fois par mois, on va à la biblio-
thèque. Quand on arrive à la bibliothèque on essuie 
nos pieds, on monte les escaliers dans le calme. On 
rend nos livres aux dames de la bibliothèque. On peut 
reprendre un autre livre dès qu’on a rendu le livre. Le 
livre qu’on a emprunté, on le lit à la maison. Ce lieu est 
très agréable car on aime tous regarder des livres à la 
bibliothèque de Lokemo. Les dames de la bibliothèque 
sont très gentilles.

Kiera Lesault et Laura François

Cérémonie du 11 novembre

La cérémonie s’est passée le 11 novembre à Trédrez 
devant l’église. Le maire a lu un discours, puis on a lu 
des poésies et on a chanté deux chansons (le soldat de 
Florent Pagny et la Marseillaise) devant le monument 
aux morts. Après les anciens combattants ont baissé le 
drapeau devant le monument aux morts. Une fois la 
cérémonie terminée, nous avons eu des bonbons, des 
gâteaux apéro, des boissons.

Sarah Le Moal et Adyson Libouban-Saas

Les enfants de l'école sortent leur plus belle plume pour vous faire partager leurs expériences.
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Vie pratique / Traoù mat da c’hoût

Le Relais Parents Assistants Maternels
Un lieu pour les parents, les enfants et les assistants maternels. Le relais pa-
rents-assistants maternels, c’est un espace d’accueil gratuit,destiné aux jeunes 
enfants et aux adultes qui les accompagnent.
Parents et futurs parents :
L’animatrice vous accueille et vous accompagne dans la recherche d’un mode d’accueil pour votre enfant. Par la suite, 
le service vous accompagne dans votre rôle d’employeur d’assistant maternel ou de garde à domicile (démarches 
d’embauche, contrat, déclaration, aides financières…).
Les espaces-jeu :
Le service propose des espaces-jeu sur les communes de votre secteur, 
un planning est à votre disposition en mairie ou sur le site de lannion-tre-
gor.com. L’animatrice vous propose des temps d’éveil et de jeux, des ate-
liers sur inscriptions (musique, motricité…) et des sorties ou spectacles 
en fin d’année. 
Contact :
Delphine COZIC au 06.30.10.04.57
Permanences Plestin/ Ploumilliau
www.lannion-tregor.com

Gestes mini, sécurité maxi !
Lannion-Trégor Communauté assure au quotidien le transport de 
3500 scolaires sur l’ensemble du territoire. 
Soucieuse de leur sécurité tout au long de leur trajet (du domicile 
à l’établissement scolaire, dans et en dehors du car), LTC mène de-
puis la rentrée plusieurs actions de sensibilisation en lien avec les 
établissements scolaires et les transporteurs. 
- Les 6e sensibilisés à la sécurité : L’accompagnement porte sur 
la sensibilisation des élèves aux risques liés à la route et aux trans-
ports, le rappel des bonnes pratiques pour se déplacer avant de 
prendre le bus, dans le bus et après avoir quitté celui-ci. Des vidéos 
pédagogiques sont également présentées et des exercices d’éva-
cuation d’un car réalisés.  
- Le port du gilet haute visibilité : LTC a distribué depuis 
quelques semaines 3 500 gilets haute visibilité à l’ensemble des 
abonnés scolaires. Après une période de sensibilisation et d’adapta-
tion jusqu’à fin 2019, ceux-ci seront rendus obligatoires à partir de 
janvier prochain. Par cette action, les élus ont souhaité garantir des conditions de sécurité optimale pour le ramas-
sage scolaire. L’objectif est de renforcer la visibilité et donc la sécurité individuelle des élèves et des étudiants qui 
utilisent les transports scolaires tout au long du trajet. 
- La sécurisation des points d’arrêts : Le réseau de transport de LTC compte à ce jour 1 550 points d’arrêts et 400 
abribus. Pour mieux les identifier, un recensement est actuellement en cours. Une fois cet état des lieux finalisé, un 
plan pluriannuel de sécurisation sera proposé par LTC en collaboration avec les communes, dans les prochains mois. 

Pour toute information :
Plateforme de relations usagers de Lannion-Trégor Communauté : 02.96.05.55.55.
info-usagers@lannion-tregor.com
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Contacts   
Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Délégation des Côtes d'Armor : pôle Santé-Environnement  
  02.96.60.42.20 
 ars-dt-22-sante-environnement@ars.sante.fr 
 
Cellule de Veille et de Gestion des Alertes Sanitaires 
 09.74.50.00.09 
 ars35-alerte@ars.sante.fr 
 
 
Sources 
Agence Régionale de Santé Aquitaine & C.H.U de Bordeaux 

Institut océanographique Paris-Monaco 

http://doris.ffessm.fr 

 

MEDUSES ET PHYSALIES  

Principales espèces pouvant être rencontrées sur les côtes morbihannaises et consignes sanitaires 
 
 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

Le rhyzostome est une grosse méduse, appelée aussi « poumon 
de mer ». Elle mesure en général de 30 à 60 cm de diamètre 
mais peut atteindre la taille d’un mètre. Elle est souvent de 
couleur blanc crémeux, à bras orangés, mais peut aussi prendre 
d’autres teintes verte, bleue ou mauve. 

Cette méduse peut être imposante mais n’est pas dangereuse  
car elle ne possède pas de tentacules. Elle peut cependant, 
parfois, provoquer de légères démangeaisons.  

La vélelle, appelée aussi « barque de la Saint-Jean » est une 
petite méduse en forme de disque dont la taille n'excède pas 
6 cm de long, surmontée d’une voile de 3 cm de haut. 
L’ensemble évoque un petit radeau flottant. Sa couleur varie 
du bleu clair au bleu foncé.   

Cette méduse, peu urticante, ne présente pas de danger 
pour l’homme. 

Rhysostome (Rhyzostoma pulmo) Vélelle (Velella velella) Aurélie (Aurelia aurita) 

Cette petite méduse caractéristique et très répandue est 
dotée d'un corps circulaire en forme de coupe. Elle est 
transparente ou légèrement bleutée ou rosâtre. Les 
organes reproducteurs sont souvent nettement visibles, en 
forme de trèfle à quatre feuilles au centre de l’ombrelle, 
légèrement violets ou blanchâtres.  

Généralement, la piqûre d'aurélie n'est que peu urticante. 

La pélagie est une méduse commune, plus répandue sur les 
côtes méditerranéennes que sur les côtes océaniques. En forme 
de cloche, globuleuse, de coloration rougeâtre, rose ou violacée, 
elle atteint facilement 10 cm de diamètre.  

Elle possède 8 tentacules, pouvant atteindre 40 cm, dépassant 
parfois un mètre, très urticants. Elle est couverte de minuscules 
points rouges, qui correspondent à des cellules urticantes.  

Pélagie (Pelagia noctiluca) Physalie (Physalia physalis) 
noctiluca 

La Physalie, aussi appelée « galère portugaise ou galère 
espagnole », est un animal invertébré apparenté au groupe 
des méduses. Elle présente une forme très caractéristique 
de sac gonflé d’air, mesurant 15 à 20 cm, d’aspect rosé ou 
bleuté, flottant hors de l’eau et qui peut facilement être 
confondu avec un sac plastique ou un petit ballon de plage. 
Les tentacules se présentent sous la forme de longs 
filaments atteignant facilement 15 m et pouvant dépasser 
40 m. Ces tentacules extrêmement urticants, sont fragiles et 
se rompent facilement : ils peuvent alors dériver au gré des 
vagues, loin du flotteur, ce qui n’attire pas la méfiance des 
baigneurs. 

La physalie fréquente les mers tropicales, mais depuis 
quelques années, ses apparitions deviennent régulières sur 
les côtes d’Aquitaine et de Charente-Maritime. Sa présence 
sur les côtes bretonnes reste rare. 

Les piqûres de physalie provoquent des lésions de la peau 
très douloureuses, avec sensation de brûlure ou de 
décharge électrique. Dans 10% des cas,  des symptômes 
plus graves apparaissent et peuvent nécessiter une 
hospitalisation. 

La méduse rayonnée ou « méduse boussole » se reconnaît 
facilement avec ses 16 bandes brunes sur son ombrelle beige 
clair. Les bords de l’ombrelle possèdent également 32 petits 
lobes bruns.  

Cette méduse peut mesurer jusqu’à 30 cm de diamètre et 
possède des tentacules longs de 40 à 60 cm, pouvant atteindre 
2 m et relativement urticants.  

Méduse rayonnée (Chrysaora hysoscella) 

Consignes sanitaires : que faire en cas d’envenimations ? 

Les piqûres de méduses se traduisent généralement par une sensation de brûlure plus ou moins forte qui peut durer plusieurs heures. 
De petites cloques peuvent se former sur la peau, qui devient violacée, et perdurer quelques semaines.   
 

                      

    Quelques conseils sur la conduite à tenir en cas d’envenimations 
 
 

 Rassurer et calmer la personne 
 

 Retirer les tentacules sans les écraser : l’enlèvement peut être facilité en appliquant préférentiellement de la mousse  
    à raser ou à défaut du sable sec (pas de sable humide)  
 

 Racler l’ensemble (tentacules et mousse/sable) sur la peau avec un carton rigide ou le dos d’une carte de crédit  
 

 Rincer les lésions avec de l’eau de mer ou du sérum physiologique (ne pas utiliser d’eau douce, ni de vinaigre, ni  
   d’ammoniaque) ou désinfecter avec une compresse stérile imbibée d’antiseptique 
 

 Consulter un médecin si les douleurs persistent au-delà de 30 mn.   
 
   Ce qu’il ne faut pas faire ! 

 
  

 Ne pas laisser la personne frotter ses lésions avec les mains 
 

 Ne pas chercher à inciser la plaie, ni aspirer le venin, ni uriner sur la brûlure 
 

 Ne pas rincer avec de l'eau douce car cela faciliterait la décharge toxique des tentacules encore présents sur la peau 
 

 Ne pas exposer l’intervenant aux tentacules toxiques (de préférence en mettant une paire de gants)  
 

 Ne pas appliquer de pommade ou gel (corticoïdes ou antihistaminiques) en première intention 
 
Plus rarement, d’autres symptômes peuvent survenir jusqu’à plusieurs heures après la piqûre (malaise, vertiges, maux de 
tête, anxiété, somnolence, fièvre, nausées, vomissements, maux de ventre, tachycardie,  gêne respiratoire, douleurs 
articulaires ou musculaires). Il est alors impératif de consulter un médecin ou un service d’urgence.  
 
Enfin, il faut rappeler que, même mortes, échouées et à moitié sèches, les cellules urticantes des méduses peuvent 
rester actives plusieurs jours. Il faut recommander aux usagers des plages de ne pas y toucher. 

© Wikimedia Commons 

 
© Wikimedia Commons 
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A vos agendas / Ar festoù da zont

Date Objet Organisateur Lieu

7 mars Jambon à l'os Chorale l'Air de Rien Salle Louis Cado

15 au 24 mai Exposition peinture
Galerie Cimaise
Mme VOMSCHEID

Salle de la Coopérative

17 mai Vide grenier Amicale de l'école Camping

30 mai Concours de boules Amicale des employés communaux Port de Locquémeau

31 mai et 1er juin Concours de boules Skol boullou Port de Locquémeau

27 et 28 juin Salle de la Coopérative Trégor Swing Salle Louis Cado

28 juin Kermesse Amicale de l'école Ecole

3 au 9 juillet Exposition peinture Loisirs et culture Salle de la Coopérative

10 au 16 juillet Exposition
Patrimoine et Histoire 
de Trédrez-Locquémeau

Salle de la Coopérative

18 et 19 juillet Fête de la Sardine Le Flambart Port de Locquémeau

21 au 30 juillet Exposition de gravures M. Erik SAIGNES Salle de la Coopérative

31 juillet au 6 août Exposition peinture Mme NOBRE Salle de la Coopérative

7 au 13 août Exposition peinture Mme IZQUIERDO Salle de la Coopérative

15 et 16 août Concours de boules Skol boullou Port de Locquémeau

14 au 20 août Exposition peinture Mme GOUTY Salle de la Coopérative

21 au 27 août Exposition assiettes cassées Mme GUEGAN Salle de la Coopérative

13 septembre Concours de boules Skol Boullou Trédrez

8 novembre Vide jouets Chorale l'Air de Rien Salle Louis Cado

 Parrainage civil 
 Armel TESSON-LEBRETON, le 11 mai 2019

 Mariages 
  Monsieur Pierre MICHALET et Madame Rose LE TROADEC, le 13 avril 2019
  Monsieur Laurent TESSON et Madame Stéphanie LEBRETON, le 11 mai 2019
  Monsieur Nicolas HUSSENOT DESENONGES et Madame Sylvie LEMONNIER, le 6 juillet 2019
  Monsieur Thierry CHARTIER et Madame Catherine SIMON, le 27 juillet 2019
  Monsieur Axel GUILBAUD et Madame Clara LEVREL, le 03 août 2019
  Monsieur Yannick LERAT et Madame Catherine DEFORGE, le 19 octobre 2019
  Monsieur Emmanuel PIGNOT et Madame Danièle BEN AÏM, le 15 novembre 2019

 Noces de diamant 
  Monsieur et Madame Jean et Monique JONCKHEERE, le 10 août 2019
  Monsieur et Madame Amédée et Yvonne GUYOMARD, le 28 septembre 2019

 Déces 
  Madame Hélène CADO, le 06 janvier 2019
  Monsieur Michel RENARD, le 17 janvier 2019
  Monsieur Michel LE MEUR, le 23 janvier 2019
  Monsieur Michel LE MEUR, le 28 janvier 2019
  Monsieur Jean QUEFFEULOU, le 14 février 2019
  Madame Mireille NICOL, le 19 mars 2019
  Monsieur Jean L’HERVé, le 22 mars 2019
  Monsieur Jean-Pierre MERAT, le 22 mars 2019
  Madame Berthe LE BIVIC, le 18 août 2019

  Monsieur Jacques LEROUX, le 23 août 2019
  Monsieur Didier DERRIEN, le 01 septembre 2019
  Madame Florence HURIAU, le 27 septembre 2019 
  Monsieur Pierre LINCOT, le 18 octobre 2019
  Monsieur Hubert LE CALVEZ, le 25 décembre 2019
  Monsieur Alain RAMISSE, le 27 décembre 2019

 Naissances 
 Walter LUZU, né le 7 janvier 2019
 Anouki CHARRON, né le 10 janvier 2019

 Kataleya MAYLIN, née le 1er février 2019
 Arthur MARTINEAU, né le 03 novembre 2019

Etat civil



Lannion-Trégor Communauté
1, rue Monge - BP 10761 - 22307 Lannion Cedex
02 96 05 09 00

Point information habitat 
02 96 05 93 50

Service Eau et Assainissement
02 96 05 60 90

Collecte des déchets
02 96 05 55 55

Agglo taxi/Agglo’mobi 
02 96 05 55 55
info-usagers@lannion-tregor.com

Sivu Aod ar Brug - Ploumilliau 
Tel : 02.96.35.32.92 - Tel portable : 06.60.25.48.55

EDF
Tél. : 09 72 67 50 22

Pôle emploi 
1 rue du muguet - CS 60427 - 22303 Lannion
Contact au 39 49

MAISON DU DÉPARTEMENT

- Développement territorial

- CLIC

- Service d'actions sociales de proximité

- Protection Maternelle et Infantile
13 boulevard Louis-Guilloux - CS 40729 
22300 Lannion  
Tél. : 02 96 04 01 04
Fax : 02 96 04 01 05

Maison de la Justice et du Droit 
15, route de Loguivy - 22300 Lannion
Tél. : 02.96.37.90.60

Centre des Impôts
Kroas Hent Perros - 22300 Lannion 
Tél. : 02 96 48 95 94

Trésor Public
Place d’Auvelais - BP 15 - 22310 Plestin-les-Grèves 
Tél. : 02 96 35 62 02

Adresses utiles / Chomlec’hioù talvoudus

MÉDICAL
Centre Hospitalier : 02 96 05 71 11

Polyclinique du Trégor : 02 96 46 65 65 

Docteur DE SOUSA Raquel : 02 56 39 38 19

Infirmier CONOIR Matthieu : 02 96 35 24 47

Psychologue GICQUEL Noémi : 07 67 97 73 74 

NUMÉROS D’URGENCE
SAMU : 15
Pompiers : 18
Gendarmerie : 17
CROSS canal 16 (VHF) 112
Urgences portuaires commune  
de Trédrez-Locquémeau : 06 81 45 94 84



LA
 F

IN
E 

FL
EU

R
 D

E 
L’

IM
P

R
IM

ER
IE

 D
EP

U
IS

 1
97

0

LA FINE FLEUR DE L’IMPRIMERIE DEPUIS 1970

T 02 96 48 41 66

M contact@publitregor.fr

www.publitregor.fr

IMpressIon offseT & nuMérIque
Tout support de communication

 GrAnD forMAT
enseignes, bâches, personnalisation de véhicule...


